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Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 19 juin 2023, s’est réuni
le 26 juin 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, PascaleDEVOILLE, ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, Marc-AntoineMENIER, 
SimonUZENAT, FranckPOIRIER, SandrineBERTHIER, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Maxime HUGÉ a donné pouvoir à M. ARS
Vincent GICQUEL a donné pouvoir à M. GILLET
Catherine LE TUTOUR a donné pouvoir à Mme BOEDEC
Christian LE MOIGNE a donné pouvoir à M. UZENAT
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à Mme BERTHIER
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 1

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

AFFAIRES GENERALES

Coopération internationale avec la ville de Konotop - UKRAINE

Mme Nadine PELERIN présente le rapport suivant :

En novembre 2022, à l’occasion du Congrès des maires de France, une délégation 
constituée de 14 représentants de villes ukrainiennes a été accueillie, l’occasion de 
créer des liens entre nos deux pays. 

Nous nous sommes depuis rapprochés de la ville de Konotop située au nord-est du 
pays, elle compte quelque 85 000 habitants.
Pôle industriel et patrimonial, elle accueille un centre militaire doté d’une cellule 
psychologique pour la réhabilitation des soldats, des monuments du XIXe siècle, des 
maisons anciennes et des unités de production. Artem Seminikhine, Maire depuis 
huit ans, a vu sa ville envahie par les troupes russes le 25 février 2022, puis libérée 
par les forces ukrainiennes au mois d’avril.

Dans un objectif de solidarité et de coopération internationale, il est proposé, comme 
le prévoit l’article L 1115-1 du Code général des collectivités territoriales de conclure 
une convention de coopération décentralisée axée sur les domaines suivants :

- le développement des actions de coopération visant à impliquer les acteurs 
économiques locaux de nos territoires,

- la coopération culturelle,
- la mise en œuvre d’échanges ou de projets portés par des jeunes,
- la mise en œuvre d’échanges sur la gestion de l’espace public, notamment 

post-conflit en encourageant les collaborations techniques entre les équipes,
- les échanges d’expériences et la réalisation de projets dans les domaines de 

l’aménagement urbain, des espaces verts et des transports, de l’éducation et 
de la jeunesse, de la transition écologique,

- la promotion du développement économique et social.

Ce programme de coopération pourrait être mis en œuvre selon des modes 
d’intervention qui restent à définir, en raison du contexte et de l’état précis de la 
situation actuelle à Konotop.

A courte échéance, nos premières actions pourraient être : 

∑ L’accueil d’enfants Ukrainiens à Vannes dès cet été pour leur permettre de 
quitter cet environnement terriblement anxiogène. Ces enfants – dont certains 
sans parents car sur le front ou décédés –, seraient accueillis dans le centre de 
vacances de Larmor Baden, au bord de la mer pour bénéficier d’un vrai temps de 
répit. Ils seraient encadrés par nos équipes d’animateurs avec le soutien de 
professeurs volontaires (primaires et collèges) et le soutien de bénévoles 
ukrainiens accueillis à Vannes depuis le début de la guerre.



∑ L’accueil d’une troupe artistique de Konotop dans le cadre de la saison des
Scènes du Golfe au Palais des arts.

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose :
∑ d’approuver le principe d’une coopération entre les villes de Konotop et de 

Vannes,

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


